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Article 1-Forme

La société 13 INTENSE est une société par actions simplifiée. Elle ne peut pas faire 
publiquement appel à l'épargne.

Article 2 - Objet social

La société a pour objet en France :

La location ainsi que l’achat et la vente de tous types de véhicules,

Et plus généralement, toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à l’un ou 
l’autre de ces objets et à tous autres objets similaires et connexes de nature à favoriser 
directement ou indirectement le but poursuivi par la Société, son extension ou son 
développement.

Article 3 - Dénomination sociale - nom commercial

La dénomination de la société est : 13 INTENSE

Sur tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination 
sociale doit toujours être précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions 
simplifiée » ou des initiales « S.A.S. » ainsi que de l’énonciation du montant du capital social.

Article 4 - Siégé social

Le siège social est fixé :

16, Boulevard de Dunkerque
13002 MARSEILLE

Il peut être transféré en tout autre endroit par une simple décision du Président, sous réserve de 
ratification par l’associé unique ou l’assemblée générale extraordinaire des associés.

Article 5 - Duree

La durée de la société est fixée à 99 années à compter de la date de son immatriculation au 
Registre du Commerce et des sociétés, sauf le cas de dissolution anticipée ou de prorogation de 
la société.
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La décision de prorogation de la durée de la société ou de dissolution anticipée est prise par 
décision collective extraordinaire des associés en cas de pluralité d'associés ou par décision de 
l’associé unique.

Article 6-Apports

Il est apporté en numéraire une somme de Mille (1000) euros par les associés et 
souscripteurs, correspondant à cent (100) actions de dix euros (10,00 €) chacune de valeur 
nominale composant le capital social de la société et libérée en intégralité, laquelle somme a 
été déposée auprès de Société Générale, pour le compte de la société en formation.

Article 7 - Capital social

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (100.000,00 €) divisé en cent (10 
000) actions d’une valeur nominale de dix euros (10,00 €) chacune, de même catégorie.

Les actions sont toutes souscrites et entièrement libérées par les associés.

Article 8 - Modification du capital

8.1. Augmentation du capital :

Le capital social peut être augmenté dans les conditions prévues et autorisées par les lois et 
réglementations en vigueur, par décision de l’associé unique ou par décision collective 
extraordinaire des associés en cas de pluralité d'associés.

L’associé unique ou les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l’effet 
de réaliser une augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d’en fixer les modalités, d’en 
constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts.

En cas d’augmentation par émission d’actions à souscrire en numéraire, un droit de préférence 
à la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions existantes au prorata 
de leur participation dans le capital de la société, dans les conditions légales.

Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre d’individuel à leur droit préférentiel de 
souscription. La décision d’augmentation de capital peut également supprimer ce droit de 
souscription dans les conditions légales.

L’augmentation du capital par majoration du montant nominal des actions n’est décidée 
qu’avec le consentement unanime des associés, à moins qu’elle ne soit réalisée par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission.

En cas d’apport en nature par un associé, celui-ci ne peut pas participer au vote et ses actions 
ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité requise.






















